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PRÉALABLE À L’UTILISATION DES FICHES           

Définir l’univers d’échantillonnage

Dans	 le	cadre	du	programme	RhoMéO,	 le	contour	
des	 zones	 humides	 suivies	 correspondait	 aux	
contours	 délimités	 dans	 le	 cadre	 des	 inventaires	
départementaux	des	zones	humides	réalisés	entre	
1996	 et	 2012	 dans	 le	 bassin	 Rhône-Méditerranée.	
Il	 est	 important	 de	 noter	 que	 l’inventaire	 et	 la	
cartographie	 des	 zones	 humides	 ont	 été	 réalisés	
avec	 des	 méthodes	 légèrement	 différentes	 d’un	
département	 à	 l’autre,	 parfois	 même	 au	 sein	 d’un	
même	département.	Les	principaux	écarts	observés	
portent	sur	:

•	 L’intégration	ou	non	des	marges	peu	profondes	
des	masses	d’eau	associées	aux	zones	humides	
(lac,	cours	d’eau).

•	 Le	 traitement	 cartographique	 des	 réseaux	
de	 petites	 zones	 humides,	 soit	 intégrées	
dans	 un	 seul	 polygone,	 soit	 faisant	 l’objet	 de	
polygones	 distincts.	 En	 lien	 avec	 ce	 second	
point,	 l’intégration	 ou	 non	 de	 parties	 de	 la	
zone	 humide	 déjà	 dégradées	 au	 moment	 des	
inventaires	selon	que	des	critères	pédologiques	
ou	uniquement	floristiques	ont	été	utilisés.

	
Les	 choix	 qu’un	 opérateur	 fera	 au	 moment	 de	 la	
délimitation	 de	 l’univers	 d’échantillonnage	 auront	
des	 conséquences	 importantes	 au	 moment	 de	
l’analyse	 des	 données	 et	 de	 l’interprétation	 des	
indicateurs	de	la	boîte	à	outils	:	
	
•	 Pour	 des	 zones	 humides	 attenantes	 à	 une	

masse	 d’eau,	 la	 prise	 en	 compte	 ou	 non	 de	
l’interface	 entre	 la	 masse	 d’eau	 et	 la	 zone	
humide	 modifiera	 logiquement	 la	 liste	 des	

espèces	 observées.	 Cette	 liste	 inclura	 ou	 non	
certaines	 espèces	 parmi	 les	 plus	 hydrophiles	
(ex	 :	 flore)	 et	 ainsi	 influera	 sur	 la	 valeur	 de	
l’indicateur	 alors	 calculée	 (en	 lien	 notamment	
avec	 la	 fonction	 hydrologique	 du	 site).	 Pour	
les	 groupes	 faunistiques	 les	 plus	 mobiles,	
cette	 prise	 en	 compte	 de	 l’interface	 zone	
humide/masse	d’eau	permettra	d’interpréter	la	
présence	d’éventuelles	espèces	«surprenantes»	
par	 rapport	 aux	 habitats	 recensés	 sur	 le	 site	
(espèces	d’odonates	caractéristiques	des	cours	
d’eau	 pouvant	 être	 observées	 sur	 une	 zone	
humide).	L’interprétation	des	résultats	obtenus	
devra	 donc	 faire	 référence	 aux	 contours	 de	
l’objet	suivi.

•	 Dans	 le	 cas	 de	 constellations	 de	 petites	
zones	 humides	 (marais,	 mares,…),	 souvent	
héritées	 d’une	 zone	 humide	 antérieure	 plus	
vaste	 réduite	 et	 fragmentée	 par	 drainage	
ou	 mise	 en	 culture,	 l’inclusion	 ou	 non	 de	 ces	
parties	 dégradées	 déterminera	 la	 capacité	 de	
l’opérateur	à	suivre	par	exemple	les	effets	d’une	
éventuelle	restauration	de	la	zone	humide	dans	
leur	intégralité.

	
Il convient donc, avant d’engager la définition 
de l’échantillonnage, d’avoir une lecture critique 
des données d’inventaire des zones humides et, 
selon les besoins de l’utilisateur, de procéder à 
des regroupements ou plus généralement de 
redéfinir les contours de la zone humide suivie 
de manière à conduire l’évaluation à la bonne 
échelle.
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 PRÉALABLE À L’UTILISATION DES FICHES
           En	haut	de	chaque	fiche	un	bandeau	permet	d’identifier	le	

type	de	fiche	et	le	renvoi	aux	fiches	liées.

        Description et principes du protocole
Principes généraux
La � ore d’un site est évaluée par la réalisation 
d’inventaires (les relevés) sur un ensemble de 
placettes réparties de manière à échantillonner 
le plus d’habitats naturels possibles.   

Type de données collectées
Sur chaque placette, on note l’ensemble des 
espèces présentes à l’intérieur de celle-ci et on 
en estime le recouvrement. On note également 
la taille de la placette, la physionomie de la 

végétation (annexe � ore 1), le recouvrement 
et la hauteur des di� érentes strates de la 
végétation. La position des placettes est 
mesurée avec un GPS, de même que la distance 
au point d’origine du transect.  

Type d’échantillonnage
Les points de relevés sont réalisés à intervalles 
réguliers le long de transects préalablement 
positionnés pour être les plus représentatifs de 
la diversité des milieux présents sur le site.

tourbeux à sphaignes.
Il est possible de déplacer la placette le long du 
transect ou de réduire la surface par rapport 
aux préconisations, mais dans tous les cas ces 
modi� cations doivent être bien signalées sur le 
bordereau de terrain. 
Etant donnée l’extrême variabilité de la forme des 
zones humides, il est di�  cile de dé� nir des règles 

systématiques de positionnement des transects. Les 
cartes d’habitats (quand elles existent), les cartes 
topographiques et bien sûr les photographies 
aériennes (couleur ou infrarouge) doivent être 
étudiées au préalable a� n de croiser le plus 
possible d’habitats et de niveaux topographiques / 
hydrologiques.

Pour des sites présentant un gradient des 
conditions hydrologiques assez net, le plus simple 
est d’orienter les transects perpendiculairement 
à ce gradient (� gure 2) : sur le site du Pontet (73), 
un gradient topographique nord-est / sud-ouest 
existe (points cotés 864 et 859 respectivement). 
On note également la présence d’un drain central 
et du cours du Gelon en grande partie recti� é et 
surcreusé et agissant également comme drain. 
L’analyse de la carte de végétation et un premier 
repérage sur le terrain (� gure 3) ont fait apparaître 
que la zone centrale est la plus diversi� ée, les zones 
nord-ouest, nord-est et sud-est étant constituées 
de complexes de roselières et magnocariçaies. 
Trois transects (les relevés sont matérialisés par 
des carrés jaunes) ont donc été établis, selon le 
gradient topographique, perpendiculairement au 
drain principal et permettant de traverser tous les 
habitats identi� és.
Pour une périodicité des suivis de 5 à 10 ans, 
privilégier les milieux ouverts (dont la végétation 
réagit plus vite aux perturbations) semble 
raisonnable. Comme règle empirique, on peut 
proposer qu’au moins la moitié des placettes 
concerne ces milieux ouverts, hors  sites alluviaux 
boisés notamment.

protocole

Selon la taille des sites et la diversité des 
habitats (une visite rapide préalable du site 
peut être utile), l’ordre de grandeur du nombre 
de placettes varie (voir annexe � ore 2). Celles-
ci sont ventilées sur 1 à 3 transects par site 
(cas général), de manière régulière et dé� nie 
au préalable, et les relevés sont e� ectués 
systématiquement du même coté du transect. 
Typiquement, entre 5 et 20 placettes seront 
positionnées par transect, sur des longueurs 
oscillant entre 100 et 800 mètres, soit des 
espacements compris entre 20 et 50 mètres le 
plus souvent. Les points de départ et d’arrivée 
des transects peuvent être matérialisés de 
manière pérenne (bornes) ou a minima repérés 
sur le terrain par des points remarquables, des 
photographies et bien sûr le positionnement 
par GPS. L’orientation du transect peut être 
notée à la boussole ou, notamment en milieu 
ouvert, suivre des points de repère lointains 
(� gure 1). Tous ces éléments sont reportés sur la 
� che terrain (annexe n°ZZZZZ).
Les relevés sont e� ectués sur les placettes dont 
la taille usuelle dépend de la structure de la 
végétation (annexe � ore - 3) , d’après CHYTRY & 
OPTIKOVA (2004), quelle que soit l’homogénéité 
apparente de la placette, sauf si celle-ci est à 
cheval sur :
• deux physionomies très di� érentes (par 

exemple à l’interface entre forêt / prairie 
humide ou milieu naturel / milieu arti� ciel 
(piste...) ;

• une rupture topographique majeure (fossé, 
butte de plus d’1m...)

Dans certains cas, la taille normale doit être 
réduite (1 m2, voire 0.25 m2) et leur espacement 
également réduit (5 m), comme les grèves 
d’étangs ou les berges des cours d’eau, les bas-
marais artico-alpins ou certains complexes 
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P	:	Protocole
A	:	Analyse	et	Interprétation

numéro	de	la	fiche

L’indicateur est applicable à quasiment tous les 
types de zones humides, hormis certains milieux 
où l’engorgement des sols est trop fugace (mares 
temporaires), ou vraiment trop profond (milieux 
alluviaux fortement perturbés du point de vue des 
hauteurs de nappe). Dans ces cas, l’indicateur peut 
être calculé, mais en complément d’autres plus 

spécifiques.
Une périodicité des suivis de 5 ans semble 
raisonnable au vu des pratiques des réseaux 
d’observations plus ou moins semblables et déjà 
existants et de la vitesse d’évolution des milieux  
ouverts, notamment.

INDICATEURS / Indice floristique d’engorgementI 02 INDICATEUR
    INDICE FLORISTIQUE D’ENGORGEMENT
  

DOMAINE D’APPLICATION DE L’INDICATEUR

FONDEMENTS SCIENTIFIQUES DE L’INDICATEUR

2. FONDEMENTS SCIENTIFIQUES DE L’INDICATEUR

Beaucoup d’espèces végétales présentent une 
courbe de croissance en fonction du niveau 
moyen (annuel ou estival) de la nappe de type 
symétrique,  unimodale ou, plus rarement, 
monotonique, compatible avec la définition 
d’une valeur optimale de développement 
(OKLAND, 1990 ; ELLENBERG, 1974). On appelle 
valeur indicatrice de l’espèce pour le niveau de 
nappe cet optimum.
Il existe ainsi des valeurs indicatrices pour 
des pays ou ensembles biogéographiques 
présentant des valeurs et des échelles de 
valeurs quelque peu différentes : ELLENBERG  et 
al. (1992) pour l’Europe centrale et la dernière 
version, LANDOLT et al. (2010) pour la Suisse, 
HILL et al. (2000) pour la Grande-Bretagne. 
Pour le bassin Rhône-Méditerranée, les valeurs 
établies pour la Suisse par LANDOLT et al. 
(2010)  sont dans l’ensemble adaptées. Elles ont 
toutefois été amendées (il y manque les espèces 
méditerranéennes), modifiées à la marge et re-
échelonnées sur une gamme allant de 1 à 10 
(espèces des milieux les plus secs vers les 
milieux les plus humides) pour les adapter à 
l’échelle du bassin.
Pour une placette donnée, on calcule l’indice 
d’humidité édaphique He comme la moyenne 
des valeurs indicatrices présentes, pondérées 
par le recouvrement des espèces sur la placette, 
considérant que le recouvrement d’une espèce 

témoigne de sa vitalité.

He= ∑ (rij * xi) / å (rij)

rij  est l’abondance (ou recouvrement) de 
l’espèce i dans le relevé j
xi est la valeur indicatrice de l’espèce i 
Il varie pour les habitats de zones humides, 
de 25 (habitats mésophiles) à 9 (habitats 
subaquatiques).

L’indice d’humidité édaphique peut également 
être calculé sans utiliser le recouvrement des 
espèces ; les valeurs obtenues sont alors plus 
ou moins différentes mais utilisables comme 
indicateurs de suivi (cf. fiches interprétation).
La bibliographie montre que l’ensemble 
des espèces présentes sur une placette (si 
les conditions écologiques sont à peu près 
homogènes) donne des indications plus 
précises qu’une ou quelques espèces (BRAUN-
BLANQUET & JENNY, 1926, DIEKMANN, 2003).
La corrélation entre ces valeurs indicatrices 
moyennes et le niveau moyen de la 
nappe est très bien démontrée (PAUTOU, 
1970 ; SHAFFERS & SIKORA, 2000 ; WITTE & VON 
ASMUTH, 2003 ;  DIEKMANN, 2003). Les effets 
du drainage (TER BRAAK & WIERTZ, 1994) ou de 
la ré-hydratation (OOMES et al., 1996) ont ainsi 
été suivis avec ce type d’indicateur.

        Description et principes de l’indicateur
La présence d’une nappe d’eau dans le sol 
constitue une contrainte pour les végétaux, 
contrainte à laquelle les espèces sont plus 
ou moins tolérantes ou adaptées. Il est donc 
possible d’évaluer de manière simplifiée,  
sur une échelle ordinale, l’optimum de 
chaque espèce vis-à-vis du niveau moyen 
de la nappe : c’est sa valeur indicatrice. Les 

végétaux peuvent donc être utilisés pour 
évaluer le niveau de la nappe à travers un 
indice, que nous appellerons indice de niveau 
d’engorgement. Celui-ci est calculé comme la 
moyenne des valeurs indicatrices des espèces 
présentes à l’échelle d’une placette, puis 
comme la médiane des valeurs des placettes à 
l’échelle de la zone humide.

Domaine 
d’application
toutes les zones
humides

Fonction / pression
hydrologique

Compétences :
               /  

Coût :
€ € / € €

 FICHES LIÉES P 02 A 02
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Sur	chaque	fiche	indicateur,	le	bandeau	
contient	également	des	informations	sur	:

domaine	de	validité	 fonctions	et	pressions	que	
l’indicateur	mesure

coûts	matérielsniveau	de	compé-
tence	nécessaire	
pour	le	calcul	de	
l’indicateur

niveau	de	compé-
tence	nécessaire	
pour	le	recueil	de	
données

Plusieurs indicateurs peuvent être calculés avec un seul protocole, le schéma ci-dessous montre les liens 
entre les fiches protocoles et les indicateurs correspondants.

coûts	annuels	
(temps	et	analyses)
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I 05 INDICATEUR
   DYNAMIQUE SEDIMENTAIRE - ORTHOPTERES

FONDEMENTS SCIENTIFIQUES DE L’INDICATEUR

2. FONDEMENTS SCIENTIFIQUES DE L’INDICATEUR

La	 compilation	 de	 travaux	 sur	 les	 orthoptères	
révèle	 que	 les	 peuplements	 de	 cet	 ordre	
d’insectes	traduisent	l’état	du	milieu	en	lien	avec	
plusieurs	 paramètres	 abiotiques	 :	 humidité,	
température,	 structure	 de	 la	 végétation,	
couverture	du	sol	par	la	végétation	(BOITIER E., 
2003).
Les	 orthoptères	 colonisent	 tous	 les	 types	
de	 milieux	 terrestres,	 des	 plus	 arides	 aux	
plus	 humides,	 des	 surfaces	 nues	 aux	 strates	
herbacées	denses,	en	régions	méditerranéenne,	
médio-européenne	alpine.	Une	espèce	occupe	
un	 spectre	 d’habitats	 qui	 lui	 est	 propre	
en	 fonction	 de	 ses	 exigences	 écologiques	
(CHOPARD L., 1952 ; BELLMANN & LUQUET, 
1995 ; BAUR, B. et al., 2006).	 En	 conséquence,	
il	 est	 possible	 de	 regrouper	 les	 250	 espèces	
françaises	 en	 fonction	 de	 leur	 lien	 par	 affinité	
avec	les	zones	humides	:
•	 les	 espèces	 xérophiles	 et	 méso-xérophiles,	

indicatrices	de	milieux	secs,
•	 les	 espèces	 mésophiles,	 susceptibles	 de	

coloniser	une	zone	humide,
•	 les	 espèces	 méso-hygrophiles	 ou	

hygrophiles,	 typiques	 des	 zones	 humides	
mais	peu	exigeantes,

•	 les	 espèces	 strictement	 hygrophiles	 et	
exigeantes.

	A	l’instar	des	papillons	de	jour	et	des	odonates,	
les	 orthoptères	 constituent	 un	 des	 rares	

groupes	 d’insectes	 aisément	 accessibles	 pour	
un	 échantillonnage	 qualitatif	 et	 quantitatif	
(identification	 possible	 des	 espèces	 à	 vue	 et	 à	
l’ouïe).
C’est	 pourquoi	 ils	 sont	 régulièrement	 utilisés	
pour	orienter	des	actions	de	gestion	de	milieux	
secs	ou	humides,	naturels	ou	artificiels	 (PRATZ 
J.-L. et DESCHAMPS M., 2005 ; BARRATAUD J., 
2003 ; VENEAU F., 2005).	 Depuis	 le	 début	 des	
années	 2000,	 la	 connaissance	 des	 orthoptères	
s’est	 améliorée,	 débouchant	 sur	 un	 atlas	
national	 (DEFAUT B. et al., 2009 ; MONNERAT 
C., et al., 2007),	 l’existence	 d’associations	
spécialisées	aux	niveaux	national	et	régional,	de	
nombreuses	publications	et	découvertes.
En	 outre,	 les	 orthoptères	 constituent	 un	
groupe	 particulièrement	 intéressant	 du	 fait	
de	 leur	 rapidité	 de	 réaction	 (une	 nouvelle	
génération	 voire	 deux	 chaque	 année)	 face	 à	
des	modifications	de	fonctionnement	du	milieu	
(abaissement	 de	 la	 nappe	 par	 exemple).	 Cette	
réactivité	 leur	 confère	 un	 rôle	 pertinent	 pour	
qualifier	 en	 temps	 réel	 les	 milieux	 humides	
terrestres	ouverts.
Le	suivi	des	orthoptères,	du	fait	de	leur	sensibilité	
à	la	température	moyenne,	pourrait	par	ailleurs	
donner	 des	 indications	 précieuses	 sur	 les	
conséquences	 des	 changements	 climatiques	
(DUSOULIER, 2006).

        Description et principes de l’indicateur

L’indicateur définit la dynamique hydrologique 
de la zone humide à partir des peuplements 
d’orthoptères et de cicindèles (coléoptères) 
auxquels s’ajoute un perce-oreille. 
L’indicateur est un pourcentage correspondant 

au ratio des valeurs indicatrices de dynamique 
du milieu entre les espèces observées et les 
espèces attendues potentielles dans le bassin 
versant concerné (cours d’eau). 

Domaine 
d’application
1	;	2	;	5

Fonction / pression
hydrologique

Compétences :
 								/		

Coût :
€	/	€	€	

 FICHES LIÉES P 05 A 05
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L’indicateur	est	en	théorie	applicable	pour	tous	les	
cours	 d’eau	 dont	 le	 fonctionnement	 naturel	 est	
dynamique,	hormis	les	torrents	de	montagnes	(au-
delà	de	1200	mètres).	
Dans	le	périmètre	Rhône-Méditerranée,	l’indicateur	
peut	 être	 applicable	 sur	 les	 cours	 d’eau	 où	 un	
nombre	suffisant	d’espèces	spécialisées	existe	(ou	a	
existé),	soit	les	cours	d’eau	en	périphérie	des	Alpes	
(régions	 PACA	 et	 Rhône-Alpes)	 dont	 le	 régime	
n’est	 pas	 torrentiel,	 peuplés	 historiquement	 par	 le	
cortège	d’espèces	spécialisées.
Dans	 le	 cadre	 du	 programme,	 le	 calcul	 de	
l’indicateur	n’a	été	possible,	par	manque	de	données	
de	 référence,	 que	 pour	 la	 zone	 biogéographique	
méditerranéenne	 et	 une	 partie	 du	 domaine	 alpin	
(montagnes	sud-alpines)	;

Périodicité
Il	 est	 préconisé	 de	 réaliser	 le	 suivi	 deux	 années	
successives	 tous	 les	 six	 ans	 ou	 trois	 années	
successives	 tous	 les	 dix	 ans	 (pour	 parer	 aux	
fluctuations	 naturelles	 des	 effectifs	 et	 à	 des	
conditions	météorologiques	particulières).

INDICATEURS / Dynamique sédimentaire - Orthoptères
DOMAINE D’APPLICATION DE L’INDICATEUR
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        Description et principes du protocole

L’objectif	 du	 protocole	 est	 de	 réaliser	 un	
inventaire	des	orthoptères	(criquets,	sauterelles	
et	grillons),	des	cicindèles	et	d’un	perce-oreille		
de	 la	 zone	 humide	 le	 plus	 complet	 possible	
dans	 un	 minimum	 de	 temps.	 Pour	 obtenir	 la	

liste	des	espèces	représentatives	du	tronçon	de	
cours	 d’eau	 étudié,	 une	 prospection	 à	 vue	 est	
réalisée	 afin	 d’identifier	 les	 espèces,	 leur	 stade	
de	 développement	 et	 leur	 comportement	
reproducteur.	

A 05I 09 FICHES LIÉESP05 PROTOCOLE
   ORTHOPTERES

A 09I 05

  Méthode de mise en place

Les points de suivis 
Disposition 
Dans	 un	 premier	 temps,	 il	 s’agit	 de	 disposer	
les	 points	 suivi	 de	 façon	 à	 ce	 qu’ils	 soient	
représentatifs	du	cours	d’eau.	A	cet	effet,	 il	est	
nécessaire	de	s’appuyer	sur	des	photographies	
aériennes	et	des	cartographies	d’habitats	(code	
Corine,	 Natura	 2000)	 et/ou	 des	 documents	
produits	par	l’inventaire	des	zones	humides.	Les	
annexes	hydrauliques	dans	le	lit	mineur	doivent	
être	 ciblées,	 qu’elles	 soient	 en	 connexion	 avec	
la	nappe	phréatique	ou	le	cours	principal.	Dans	
le	 cas	 où	 une	 zone	 humide	 n’est	 pas	 connue	
par	 l’opérateur	 chargé	 de	 mettre	 en	 œuvre	
le	 protocole	 de	 suivi,	 le	 positionnement	 des	
points	 de	 suivis	 nécessite	 une	 reconnaissance	
de	terrain.

Nombre 
Le	 plan	 d’échantillonnage	 (nombre	 de	 points	
de	 suivi)	 n’est	 pas	 limité,	 il	 doit	 être	 adapté	 à	
la	 réalité	 topographique	 et	 écologique	 de	 la	
zone	humide	choisie	:	l’objectif	est	de	disposer	
d’un	échantillonnage	représentatif	des	milieux	
ouverts	crées	par	le	cours	d’eau	au	travers	d’un	
minimum	de	deux	points	de	suivi	par	 type	de	
milieux	ouverts.

Surface et périmètre
La	surface	du	point	de	suivi	ne	doit	pas	dépasser	
un	 hectare.	 Si	 besoin,	 positionner	 plusieurs	
points	de	suivi	à	proximité	l’un	de	l’autre.	L’aire	

du	 point	 de	 suivi	 (1	 ha)	 peut	 s’apparenter	 à	 la	
forme	 géométrique	 la	 mieux	 adaptée	 pour	
couvrir	 les	 habitats	 les	 plus	 favorables	 ou	
diversifiés.	 Elle	 peut	 donc	 former	 une	 placette	
carrée	ou	un	linéaire	de	5	mètres	de	largeur	sur	
une	 longueur	 de	 deux	 kilomètres	 (en	 bordure	
d’un	cours	d’eau	par	exemple).

La prospection de terrain 
Mode de prospection
Les	relevés	sont	effectués	au	gré	d’un	parcours	
à	marche	lente	visant	à	couvrir	la	totalité	de	la	
superficie	 du	 point	 de	 suivi	 hors	 couverture	
arborée	 et	 surface	 en	 eau.	 Les	 orthoptères	
sont	 généralement	 recherchés	 à	 vue	 et	 à	
l’ouïe,	 mais	 cette	 dernière	 technique	 n’est	 pas	
indispensable	 pour	 déceler	 la	 présence	 des	
espèces	indicatrices	de	la	dynamique	de	cours	
d’eau.	Les	espèces	indicatrices	d’orthoptères	et	
de	cicindèles	sont	recherchées	à	vue	en	priorité	
sur	 les	 berges	 nues,	 les	 étendues	 sableuses,	
graveleuses	ou	limoneuses	sèches	et	humides,	
les	surfaces	à	végétation	clairsemée.	Quant	au	
perce-oreille	des	rives,	sa	présence	est	décelée	
en	 recherchant	 à	 vue	 sous	 les	 gros	 galets,	 les	
bois	morts,	les	planches	déposées	par	les	crues	
sur	les	rives	et	les	bancs	de	galets.

Durée	
La	 durée	 de	 prospection	 sur	 chaque	 point	 de	
suivi	 est	 d’une	 heure	 minimum	 lorsque	 les	
habitats	 sont	 homogènes.	 Elle	 peut	 s’étendre	
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à	deux	heures	lorsque	les	habitats	et	peuplements	
d’espèces	sont	diversifiés,	ou	lorsque	la	détectabilité	
des	individus	est	plus	faible	en	raison	de	conditions	
météorologiques	moins	favorables.	Le	temps	passé	
à	 la	 capture	 et	 à	 la	 détermination	 d’individus	 est	
décompté	 du	 temps	 d’observation.	 Si	 3/4	 d’heure	
ont	suffi	pour	couvrir	le	point	de	suivi,	le	relevé	est	
interrompu	 1/4	 d’heure	 plus	 tard	 lorsqu’aucune	
nouvelle	espèce	n’a	été	ajoutée.	Les	trois	passages	
sont	effectués	en	juin,	juillet,	août/septembre	avec	
un	 minimum	 de	 trois	 semaines	 d’écart	 entre	 deux	
passages.

Référentiel taxonomique
La	liste	de	référence	des	orthoptères	de	France	est	
téléchargeable	sur	le	site	de	l’ASCETE	(www.ascete.
org) et	 reprise	 sur	 le	 site	 de	 telaorthoptera (www.
tela-orthoptera.org).	 Utiliser	 la	 version	 récente,	
produite	 en	 2012.	 La	 liste	 de	 référence	 des	 autres	

espèces	 est	 basée	 sur	 le	 référentiel	 de	 l’INPN	
(Muséum	National	d’Histoire	Naturelle)	:	
http://inpn.mnhn.fr/programme 
referentieltaxonomique-taxref

Autochtonie et compilation des données
Le	 calcul	 de	 l’indicateur	 nécessite	 de	 dresser	 des	
listes	d’espèces	sur	chaque	point	de	suivi.	Une	liste	
globale	d’espèces	autochtones	est	ensuite	réalisée	
à	 partir	 de	 tous	 les	 relevés	 sur	 tous	 les	 points	 de	
suivi.	 Les	 listes	 dressées	 ne	 doivent	 comptabiliser	
que	 les	 espèces	 présumées	 autochtones.	
L’autochtonie	 est	 définie	 grâce	 aux	 données	
relatives	au	comportement	reproducteur,	stade	de	
développement,	 abondance…L’observation	 d’un	
seul	individu	adulte	à	une	seule	reprise	au	cours	de	
deux	 ans	 (ou	 trois	 ans	 en	 fonction	 du	 choix	 de	 la	
périodicité	du	suivi)	ne	peut	être	retenue.

Protocole orthoptères et cicindèles : exemple de tableau de résultats
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Compétences requises
Le	protocole	nécessite	une	bonne	connaissance	des	
orthoptères	 puisque	 la	 détermination	 à	 l’espèce	
est	 requise.	 Les	 relevés	 réalisés	 par	 une	 personne	
débutante	risqueront	d’être	incomplets	(confusion	
entre	 espèces	 voisines,	 moins	 bonne	 détection).
Concernant	 les	 cicindèles	 et	 le	 perce-oreille	 des	
rives,	aucune	connaissance	particulière	n’est	requise	
au	préalable	pour	appliquer	le	protocole.

Durée /coût 
Un	 observateur	 qualifié	 réalise	 au	 maximum	
quatre	 points	 de	 suivi	 en	 une	 journée	 si	 le	 temps	
de	 déplacement	 entre	 deux	 points	 est	 inférieur	 à	
une	heure,	correspondant	par	exemple	à	un	linéaire	
de	 cours	 d’eau	 d’une	 10aine	 de	 kilomètres.	 Cela	
représente	trois	journées	par	an,	auxquelles	s’ajoute	
le	 temps	de	préparation	 (évalué	à	une	 journée	en	
moyenne,	 pour	 préparer	 la	 disposition	 des	 points	
de	suivi).

Le	 nombre	 peu	 élevé	 de	 données	 par	 point	 de	
suivi	 (une	 40aine	 de	 données	 en	 moyenne	 pour	
trois	 passages)	 induit	 qu’une	 journée	 de	 travail	
par	année	de	suivi	est	suffisante	pour	leur	saisie	et	
leur	 traitement.	 Ainsi	 pour	 un	 cours	 d’eau	 avec	 4	
points	de	suivi,	le	temps	prévisionnel	de	suivi	(cf.	§	
périodicité	de	suivi)	peut	être	estimé	sur	12	ans	à	24
jours	(3	jours	terrain	x	6	+	1	jours	de	saisie	/	analyse	
x	6).

Coût du matériel
Le	 coût	 du	 matériel	 nécessaire	 (loupe	 de	 terrain,	
filet	 à	 papillon)	 n’est	 pas	 élevé	 et	 pourra	 de	 plus	
être	 utilisé	 pour	 l’étude	 d’autres	 compartiments		
biologiques.

A 05I 09 FICHES LIÉES A 09I 05

  Opérationnalité de la collecte

Précisions de l’information 
La	 méthode	 proposée	 est	 peu	 sensible	 à	 la	
variabilité	 spatiale*	 ou	 temporelle**	 si	 le	 plan	
d’échantillonnage	 est	 bien	 construit,	 le	 calendrier	
phénologique	et	le	nombre	de	passages	respectés.	
Notons	 qu’au-delà	 de	 la	 variabilité	 induite	 par	 les	
opérateurs,	 il	 existe	 une	 fluctuation	 naturelle	 des	
effectifs,	 non	 négligeable	 chez	 certaines	 	 espèces	
d’orthoptères,	 qui	 deviennent	 nettement	 plus	

discrètes	pendant	 la	période	que	dure	 l’éclipse	de	
leurs	populations	(possiblement	une	à	trois	années).

Dans	 le	 but	 de	 réduire	 le	 biais	 inhérent	 aux	 aléas	
météorologiques	 (crues	 tardives,	 sècheresses…)	
ou	 aux	 fluctuations	 naturelles	 des	 effectifs,	 il	 est	
préconisé	 de	 réaliser	 le	 protocole	 trois	 années	
consécutives	tous	les	dix	ans	ou	bien	deux	années	
consécutives	tous	les	six	ans.

  Représentativité des données

Années

1 2 3  4 5  6  7  8  9  10  11  12

Suivi X X X X X X

Suivi X X X X X X

Représentativité de l’information collectée 
Ainsi,	 la	 méthode	 s’est	 révélée	 suffisamment	
sensible.	 Sur	 plusieurs	 sites	 où	 des	 espèces	
sténoèces	étaient	déjà	connues,	les	suivis	Rhoméo	
ont	permis	de	les	détecter	(par	exemple Cylindera 
arenaria	 et	 Xya variegata	 sur	 le	 Buëch	 et	 l’Asse	 ;	

Chorthippus pullus	et	Epacromius tergestinus ponticus	
sur	la	haute-Durance).

*Variabilité spatiale	 :	 deux	 opérateurs	 ne	 passent	 pas	
exactement	au	même	endroit.
**Variabilité temporelle	:	deux	opérateurs	ne	passent	pas	le	
même	jour.
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Une	 liste	 d’espèces	 est	 constituée	 à	 partir	
de	 tous	 les	 relevés	 couvrant	 la	 zone	 humide	
(un	 ou	 plusieurs	 points	 de	 suivi).	 Seules	 les	
espèces	 autochtones	 sont	 retenues	 pour	 le	
calcul,	 défini	 grâce	 à	 plusieurs	 critères	 relevés	
sur	le	terrain	:	stade	de	développement,	classe	
d’abondances,	 comportement	 reproducteur,	
date	d’observation.
La	 note	 «	 espèces	 observées	 »	 est	 obtenue	 en	
additionnant	les	valeurs	indicatrices	de	chaque	
espèce	observée	;	quatre	classes	de	valeur	sont	
possibles	 selon	 les	 régions	 biogéographiques	
concernées	(Annexe	2)	:
• Classe 0	 (valeur	 =	 0)	 :	 espèces	 non	

indicatrices	de	dynamique	fluviale	;	
• Classe 1	 (valeur	 =	 1)	 :	 espèces	 liées	 à	

la	 dynamique	 fluviale,	 mais	 également	
associées	 à	 d’autres	 habitats	 pionniers	
(surface	 arasée	 artificiellement,	 milieu	 sec	
et	dégagé…)	(euryèces)	;	

• Classe 2	 (valeur	=	3)	 :	espèces	strictement	
ou	 le	 plus	 souvent	 liées	 à	 la	 dynamique	
fluviale	(mésoèces)	;

• Classe 3	 (valeur	 =	 10)	 :	 espèces	
écologiquement	exigeantes	et	strictement	
liées	à	la	dynamique	fluviale	(sténoèces).

	
La	note	«	espèces	observées	»	est	donc	calculée	
pour	la	zone	humide	de	la	manière	suivante	:

Note «espèces observées» = (nb d’espèces de 
classe 1) + (nb d’espèces de classe 2 x valeur 
de la classe 2) + (nb d’espèces de la classe 3 x 
valeur de la classe 3)
 
La	 note	 «	 espèces	 attendues	 »	 correspond	 au	
cortège	 d’espèces	 potentielles	 sur	 le	 domaine	
biogéographique	 considéré	 (cf.	 tableau	 en	
annexe	2)	et	est	calculée	de	la	même	façon.
	
La	 note	 indicatrice	 de	 «	 dynamique	 alluviale	 »	
est	un	ratio	entre	la	note	obtenue	sur	le	site	et	la	
note	correspondant	à	un	cortège	attendu	:
	

I (%)= note « espèces observées » / note  « 
espèces attendues » x 100

I 05 FICHES LIÉES

  Méthode de calcul

A05

        Description et principes 

Un	 inventaire	 des	 orthoptères,	 Cicindèle	
(+	 un	 dermaptère)	 selon	 une	 pression	
d’échantillonnage	 calibrée,	 évaluée	 et	
reproductible	 a	 été	 conduit	 durant	 la	 phase	
terrain.	L’indicateur	est	construit	en	comparant	
cet	 inventaire	 à	 une	 liste	 d’espèces	 attendues	

sur	 le	 cours	 d’eau	 en	 fonction	 du	 domaine	
biogéographique	 considéré.	 La	 proportion	
d’espèces	au	rendez-vous	constitue	l’expression	
numérique	 de	 l’intégrité	 du	 peuplement	
d’espèces	 associées	 à	 la	 dynamique	 naturelle	
du	cours	d’eau.

P 05
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  Clés d’interprétation de la note indicatrice

	Les	résultats	obtenus	peuvent	être	interprétés	de	la	
manière	suivante	:
	
• Un pourcentage inférieur à 15 %	
Exprime	 une	 dynamique	 très	 limitée,	 ou	
artificialisée,	 ne	 permettant	 pas	 l’existence	 d’un	
cortège	d’espèces	indicatrices,	ni	même	la	présence	
d’une	seule	espèce	sténoèce	;

• Un pourcentage entre 15 et 35 %	
Ce	 résultat	 traduit	 l’existence	 d’une	 dynamique	
du	 cours	 d’eau,	 abritant	 un	 cortège	 d’espèces	
indicatrices	bien	que	celui-ci	soit	incomplet	;

• Un pourcentage supérieur à 35 %
Ce	 résultat	 illustre	 une	 dynamique	 du	 cours	 d’eau	
suffisamment	bonne	pour	abriter	un	cortège	varié	
d’espèces	 indicatrices,	 dont	 plusieurs	 espèces	
sténoèces.

N.B :	 Précisons	 que	 ces	 limites	 en	 pourcentage	
tiennent	compte	:
•	 De	 la	non-exhaustivité	des	 inventaires	 réalisés	

dans	 le	 cadre	 du	 protocole	 proposé	 et	 du	
constat	qu’aucune	zone	humide	n’abrite	toutes	
les	 espèces	 attendues	 à	 l’échelle	 d’une	 unité	
biogéographique	donnée.

Valeur de la note Interprétation 
de la note

moins	de	15% Faible

15-35% Moyenne

plus	de	35	% Forte

Au cours du suivi, le passage d’une classe de 
pourcentage à une autre traduit une évolution 
significative de l’état de conservation.	Le	passage	
d’une	classe	 inférieure	à	une	classe	supérieure	est	
synonyme	 d’amélioration,	 le	 passage	 d’une	 classe	
supérieure	à	inférieure	à	une	dégradation.	

Parmi	 les	 dix	 cours	 d’eau	 testés	 dans	 le	 cadre	 de	
RhoMéO,	les	valeurs	extrêmes	obtenues	(0%	à	73%)	
se	répartissent	de	la	façon	suivante	:	
•	 moins	de	15%	:	5	sites	;	
•	 entre	15	et	35%	:	1	site	;	
•	 au	dessus	de	35%	:	4	sites.

A05 ANALYSE & INTERPRÉTATION / Dynamique sédimentaire - Orthoptères

Exemples d’amplitude des valeurs observées 
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La note  « espèces attendues » est calculée en 
choisissant le « domaine biogéographique alpin » 
(Montagnes sud-alpines), correspondant à la zone 
humide en question. La note qui est ainsi calculée 
sur la base de 8 espèces attendues est de 60 points.
 
La valeur de l’indicateur est donc de 14/60 x 100 = 
23,3%
 
Cette valeur est dans la classe 15-35% (soit une 
dynamique alluviale « moyenne »).
 
Plusieurs scénarios peuvent être envisagés pour 
l’évolution de la note de cette zone humide :
 
• La présence d’une autre espèce indicatrice 

sténoèce est révélée (valeur = 10 points), la 
note globale du cours d’eau se retrouve égale 
à 24 points, impliquant le résultat suivant 

pour la valeur de l’indicateur : 24/60 x 100 = 
40 %.  Cette nouvelle valeur de l’indicateur est 
supérieure à 35% ; permettant ainsi au cours 
d’eau de changer de classe (note moyenne 
vers note bonne). Ce type de résultat est 
envisageable dans le cas où d’importants 
moyens de gestion des flux ont été mis en 
œuvre, par exemple restauration d’un rivage 
naturel par éloignement voire élimination des 
berges artificielles ; élimination d’un barrage ou 
autres ouvrages contraignant les flux...

• Deux espèces mésoèces sont découvertes sur 
le même cours d’eau (2 X 3 points = 6 points), 
impliquant une note de 20 points et donnant le 
calcul suivant pour l’indicateur : 20/60 x 100 = 
33,3 %. La catégorie reste inchangée, toujours 
moyenne.

Le Drac	/
Saint-Jean-Saint-Nicolas	(05)

Région PACA /
Domaine	alpin	

(Montagnes	sud-alpines)

Nom du taxon indica-
teur

Point	de	suivi	n°1	/	valeur	
du	taxon	indicateur

Point	de	suivi	n°2	/	
valeur	du	taxon	indi-

cateur

Zone	humide	(syn-
thèse	de	tous	les	
points	de	suivi)

Cicindela hybrida 3 3 3

Tetrix tuerki 10 0 10

Sphingonotus caerulans 1 1 1

TOTAL Note « espèces 
observées » 14	points 4	points 14	points

Note « espèces atten-
dues » 60	points

Indicateur 23,30%

 Exemple d’application

Le Drac amont (Hautes-Alpes)

A partir des deux points de suivi, une liste de 17 
espèces d’orthoptères et cicindèles a été établie 
(2011 + 2012) à l’échelle du tronçon de cours d’eau 
évalué, révélant la présence de 3 espèces indicatrices 

de dynamique alluviale. L’addition de leurs valeurs 
indicatrices (note  « espèces observées ») donne les 
résultats suivants :
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 ANNEXES 1 : fiches techniques de terrain P05
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 ANNEXES 2 : autres outils techniques

Valeurs indicatrices attribuées aux espèces - orthoptères

1 0 0 0

0 0 0 0

0 3 3 3

1 1 0 0

0 10 10 10

1 1 1 1

1 1 0 0

1 1 1 1

0 0 0 0

0 1 1 1

10 10 10 10

1 1 0 0

1 1 1 1

1 0 0 1

1 0 0 0

0 10 10 1

3 0 0 0

0 10 10 0

3 3 0 3

3 3 0 0

10 10 10 10

1 1 0 1

3 3 3 3

42 70 60 46

Proposition d’une liste d’indicateurs avec attribution de valeur pour chacune des trois classes de bio-
indication (les autres espèces, non-indicatrices, ont une valeur = 0)
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Tableau réalisé par Stéphane Bence sur la base de diverses ressources bibliographiques 
et d’observations de terrain mais nécessitant un ajustement avec des experts 

Platycleis sabulosa 1 1 1
Platycleis falx laticauda 1 0 1
Pteronemobius lineolatus 1 1 1
Paratettix meridionalis 1 1 1
Tetrix tuerki 0 1 1
Tetrix subulata 1 1 1
Tetrix bolivari 1 1 1
Tetrix ceperoi 1 1 1
Tetrix gavoyi 1 0 1
Tetrix kraussi 0 1 1
Xya variegata 1 1 1
Acrotylus insubricus insubricus 1 1 1
Sphingonotus caerulans 1 1 1
Aiolopus thalassinus 1 1 1
Aiolopus puissanti 1 0 1
Epacromius tergestinus ponticus 0 1 1
Calephorus compressicornis 1 0 1
Chorthippus pullus 0 0 1
Labidura riparia 1 1 1
Lophyra flexuosa 1 1 1
Cylindera arenaria 0 1 1
Cylindera germanica 1 1 1
Cicindela hybrida 1 1 1

LR RA PACA  classe

Dynamique
du

milieu

Attribution des valeurs pour 
l'indicateur "Dynamique du milieu" :
classe 1 = 1 point 
classe 2 = 3 points
classe 3 = 10 points

Orthoptères, cicindèles
et dermaptères

TAXON Présence régionale

A5 A9

A05 A09
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 ANNEXES 2 : autres outils techniques A05 A09

Domaines biogéographiques en France

Source : MNHN / INPN

Limite officielle, définie dans le cadre de la Directive Habitats (92/43/EEC), des quatre domaines 
biogéographiques présents en France métropolitaine
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Il s’agit ici de préciser les méthodes utilisées pour définir ou calculer les enveloppes 
(polygones) qui servent de référence pour le calcul des pressions sur un site. Ces méthodes 
sont communes aux indicateurs 12 et 13. 
Ces enveloppes traduisent ou modélisent les liens entre les pressions étudiées et les milieux 
humides à deux échelles :
• la pression directe par l’intermédiaire de la zone humide et de sa périphérie 
immédiate,
• et la pression indirecte par l’intermédiaire des bassins versants de masse d’eau.

1. Méthode de calcul de la périphérie immédiate
Le calcul de pression directe sur le site n’est pas réalisé uniquement sur le polygone de la 
zone humide extrait de l’inventaire. En effet, la compilation et l’analyse de l’ensemble 
des inventaires réalisé dans le bassin Rhône-Méditerranée fait apparaître d’importantes 
disparités tant du point de vue des méthodes et critères de délimitation cartographique, que 
de la précision de l’information. 

 ANNEXES 2 : autres outils techniques

Pour palier à cette difficulté, mais également parce que la pression directe sur un site ne 
s’arrête pas au contour immédiat de la zone humide, nous avons choisi d’associer à la stricte 
enveloppe de la zone humide (telle que délimitée dans l’inventaire départemental), une 
zone périphérique immédiate. En effet, les rejets de matières organiques ou de nutriments 
(azote et phosphore), les apports d’engrais ou de pesticides dans les secteurs non-humides, 
ceinturant les sites, constituent une véritable pression directe sur les milieux. Il en est de même 
pour les altérations des régimes hydrologiques ou l’altération de la continuité biologique et 
sédimentaire.
La question de la taille de la périphérie immédiate de la zone humide à prendre en compte 
se pose alors. Le principe de création de ce périmètre périphérique avec un buffer à partir 

Méthode de délimitation des enveloppes de calcul

A12 A13
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Ce	 document	 est	 une	 des	 productions	 du	
programme	 RhoMéO.	 Il	 présente,	 sous	 forme	
de	 fiches,	 les	 méthodes	 nécessaires	 à	 la	 mise	
en	 place	 de	 13	 indicateurs	 de	 suivi	 des	 zones	
humides	 testés	 et	 validés	 à	 l’échelle	 du	 bassin	
Rhône-Méditerranée.




